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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après le mot :

« allemands, »,

rédiger ainsi la fin de la première phrase de l’alinéa 363 :

« avec la feuille de route commune ambitieuse résultant du conseil des ministres franco-allemand 
du 13 juillet 2017, britanniques, avec le traité de Lancaster House, et américains, notamment dans la 
lutte commune contre le terrorisme jihadiste. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel visant à clarifier le présent paragraphe et mettre en valeur les 
coopérations avec nos alliés allemands, britanniques et américains.


